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Chères Hourtinaises, Chers Hourtinais,

Le printemps arrive. 

Avec lui, le réveil de la nature qui nous rappelle 
ô combien il est nécessaire d'en prendre soin, les 
incendies sont dans toutes les têtes. Nos travaux de 
défense sont bien avancés, ils dureront sur deux ans 
encore pour toujours plus d'efficacité dans la lutte.

Nous nous occupons de la protection de notre 
environnement qui est très privilégié et nous nous 
préoccupons tout autant de celle de nos concitoyens. 
Pour cela, nous avons mené plusieurs actions. 

En premier lieu, nous avons installé de nouvelles 
caméras sur les points stratégiques de la commune 
pour diminuer cet incivisme qui certes n’est pas propre 
à HOURTIN, mais qui impacte notre quotidien. 

Nous avons également mis un bureau afin de 
faciliter vos démarches de renouvellement de carte 
d'identité en favorisant la proximité. L'accès se fait à 
l'accueil de la mairie et les personnels du service de 
l'état civil prennent en charge les rendez-vous, qui sont 
préalablement pris sur la plateforme internet disponible 
sur le site internet de la ville.

Les travaux d’embellissements ainsi que ceux 
d’enfouissement des réseaux progressent grâce à la 
bonne volonté de chacun.  Le city stade est en bonne 
voie de finalisation, tout comme les travaux de la Place 
qui vont embellir encore plus ce cœur de village.

Les budgets et l'augmentation des coûts sur chaque 
domaine nous font toutefois poser la question de notre 
acceptabilité face à ces sollicitations financières.

Votre Conseil Municipal travaille sans relâche 
au sein de la commune comme vos élus de notre 
intercommunalité pour construire un cadre de vie 
qui réponde à vos besoins.  Le charme certain de 
la ruralité doit se conjuguer avec l’essentiel des 
services de proximité.

Nous mobilisons toutes les aides ou subventions 
et les partenariats afin que ces investissements se 
réalisent en respectant la rigueur budgétaire que 
j'impose.

Si vous avez des questions ou des propositions pour 
notre commune, ou même pour améliorer certaines 
pratiques ? N’hésitez pas à venir rencontrer vos élus 
en mairie.

Le plus important dans tout cela et maintes fois 
répété lorsque nous émettons des souhaits lors des 
vœux de nouvelle année, c’est la santé. Pour améliorer 
le quotidien de chacun, nous avons travaillé depuis 
presque deux ans sur l'installation de nouvelles 
propositions d'offre de santé. Je me réjouis de pouvoir 
vérifier que l'attractivité de HOURTIN est réelle. Nous 
attendons impatiemment que notre formidable équipe 
médicale continue à s'agrandir, avec les services d’une 
orthophoniste prochainement.

Notre vie festive reprend grâce au tissu associatif 
et leurs bénévoles : merci à leur implication et le don 
de leur temps ainsi que les élus impliqués dans de 
nombreuses manifestations. Je veux aussi saluer 
sincèrement nos commerçants et artisans, qui chacun 
dans leurs activités apportent beaucoup à HOURTIN.

Le printemps réveille les activités et la vie se fait 
belle à HOURTIN !

Bien fidèlement,

Le Maire,
Jean-Marc SIGNORET

Le Mot du Maire
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Message aux promeneurs égarés...

Les médias qui évoquent la forêt, parlent en permanence 
de « forêt bien commun », ce qui sert de prétexte à certains 
pour revendiquer des droits qu’ils n’ont pas, à savoir un libre 
accès dans nos forêts.

La « forêt serait un bien commun à tous » au titre de 
l’environnement, peut-être puisque nos arbres fixent le carbone et contribuent à la qualité de l’air que 
nous respirons. C'est cependant le seul point qui pourrait justifier cette appropriation.

Pour tordre le cou à cette idée, il est bon de rappeler que la forêt dans notre région et 
notamment à HOURTIN est privée (la forêt communale fait parti du domaine privé de la commune, et 
non du domaine public). C’est une forêt de production, pas une forêt de loisirs, cultivée et entretenue 
par les sylviculteurs.

 Les pistes de DFCI (Défense des Forêts Contre les Incendies) sont des voies privées non 
ouvertes à la circulation générale (le code de la route s’applique aussi bien aux piétons qu’aux 
conducteurs de véhicules). Elles sont réservées aux pompiers, aux propriétaires forestiers pour la 
desserte de leurs parcelles et à leurs ayants droits (Entreprises et Chasseurs).

L’action des chasseurs est primordiale pour la régulation du grand gibier (Cerf, Chevreuil, 
Sanglier) sans quoi la régénération de la forêt serait impossible.

Alors Madame, Monsieur les usagers de la nature, outre le fait que vous n’ayez aucun droit 
sur nos pistes et chemins forestiers qui sont notre propriété, ayez le bon sens de respecter les 
chasseurs qui matérialisent leurs zones de chasse et sont visibles de loin grâce à leur tenue orange !  
Ceci évitera bien des désagréments pour tout le monde et diminuera les risques d’accidents, 
préoccupation première des chasseurs.

Les chasseurs ne sont pas chez eux partout, ils sont là où ils pensent être le plus efficace 
dans leur rôle de gestion des espèces grand gibier.

Alain BERARD
Président de l’ASA de DFCI, 

propriétaire et chasseur.

La Forêt, la Chasse et les Néoruraux
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Les épreuves distance 
L et XXL (vélo) de la 
manifestat ion sport ive 
‘ ’Frenchman Triathlon 
Festival’’ passeront  sur le 
territoire de la commune le :

vendredi 19 mai (L),
samedi 20 mai (XXL). 

Le passage de 
nombreux participants et 
leurs accompagnants risque 
de perturber la circulation 
entre le rond-point de 
CARTIGNAC et HOURTIN 
plage.

Sécurité

Passage du "Frenchman Triathlon" de CARCANS 
VENDREDI 19 MAI 2023

Zone de circulation perturbée par le passage des coureurs entre 9h30 et 12h30

Zone de circulation perturbée par le passage des coureurs entre 10h30 et 13h30
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Passage du "Frenchman Triathlon" de CARCANS 
SAMEDI 20 MAI 2023

Zone de circulation perturbée par deux passages des coureurs 
entre 8h00 et 14h30

     Zone de circulation perturbée par deux passages des coureurs 
entre 9h00 et 15h15
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Sécurité

les week-ends du 18 au 21 mai, du 27 au 29 mai, du 3 au 4 juin, 
de 12 heures à 18 heures 30,

du 10 au 30 juin de 12 heures à 18 heures 30,
du 1er juillet au 27 août, de 11 heures à 19 heures,

du 28 août au 10 septembre de 12 heures à 18 heures 30.

Une seconde zone de baignade surveillée au Sud sera ouverte selon les conditions 
et à l'initiative du chef de poste : du 1er juillet au 27 août inclus de 14h00 à 19h00.

les week-ends du 17 au 18 juin, 
de 13 heures à 18 heures,

du 24 au 30 juin, de 13 heures à 18 heures,
du 1er juillet au 27 août, de 13 heures à 19 heures,

du 28 août au 3 septembre, de 13 heures à 18 heures.

du 1er juillet au 27 août inclus, de 13 heures à 19 heures.

Surveillance des plages océanes et lacustres
HOURTIN PLAGE

HOURTIN PORT

PIQUEYROT

Des incivilités 
inacceptables !

le TRI.... OUI
les dépôts sauvages..... NON !

Rappel réglementaire concernant le dépôt des 
déchets sauvages

« est puni de l’amende prévue pour les contraventions 
de la 2e classe le fait de déposer, d’abandonner, de jeter 
ou de déverser, en lieu public ou privé, à l’exception 
des emplacements désignés à cet effet par l’autorité 
administrative compétente, des ordures, déchets, 
déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre 
objet de quelque nature qu’il soit. (amende de 135 €)8



CLUB DE VOILE ET ÉCOLE 
DE SPORT FRANÇAISE

STAGES DES VACANCES DE PÂQUES

06 86 43 90 89

COURS COLLECTIFS ET INDIVIDUELS
TOUS ÂGES ET TOUS NIVEAUX

Du 10 au 21 Arvil 2023
Optimist - catamaran, planche à voile

Pour toutes réservations, contactez STEPHAN

Jérôme BERHUY
06 85 96 35 41

TRAITEMENT GUÊPES & FRELONSTRAITEMENT GUÊPES & FRELONS
RATS, SOURIS, CAFARDS, CHENILLES, FOURMIS...RATS, SOURIS, CAFARDS, CHENILLES, FOURMIS...

Travaux à grande hauteur & accès difficileTravaux à grande hauteur & accès difficile

E-mail : mrs.nuisible@gmail.com
Site : www.mrs-nuisible.fr
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23 avenue de la Libération

Lacanau

05 56 03 07 16

Retrouvez-nous sur www.solusons.fr

BILAN 
AUDITIF (1) 

OFFERT
 

RESTE A  
CHARGE(2) 

0€

30 JOURS  

D’ESSAI(3) 

 GRATUIT 

SoluSons reconnecte ses patients aux 
sensations  auditives

Réparations et diagnostics véhicules toutes marques

11 rue de l’Industrie
33990 HOURTIN

Tél. 05 56 09 31 00
eurl.hmauto@orange.fr
hm-auto-car-repair.business.site



Travaux

Nouveau bâtiment des services techniques :
Mise en place du plancher hourdis et

coulage béton du plancher.

Ces travaux ont été réalisés par les agents des services techniques 
pour une meilleure réactivité.

10
Travaux de couverture de l'ALSH

avec remise en état des jeux pour enfants (peinture et réparation).



Fauchage piste DFCI 
pour la lutte contre l'incendie. Peinture et mise en sécurité des ponts.
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Economies d'énergie grâce à la technologie LED :
changement des éclairages des tennis du Cardin

Entretien des espaces verts



Evolution de la gestion de l’eau du XIXème siècle à 
l’adaptation  récente aux changements climatiques

12

Historiquement, le territoire médocain correspondait 
jusqu’au XIXème siècle à des vastes étendues de marais et landes 
humides. Quelques Berles comme celle de la Caillava ou de la 
Garroueyre, avaient un lit naturel à l’origine et des débits variables 
en fonction du niveau de la nappe phréatique au cours des saisons 
: fort débit en hiver/printemps réduisant progressivement jusqu’à 
l’automne.  Les écoulements se faisaient en surface et de manière 
diffuse toujours en suivant les pentes naturelles du sol. 

Les landes de Gascogne forment un vaste plateau avec 
de très faibles pentes. Le terrain est principalement composé de 
sable qui repose sur de l’alios dont la présence est discontinue 
dans le sol. Cet alios forme comme un « ciment organique » qui 
freine l’infiltration des eaux en profondeur. La nappe phréatique, 
proche de la surface du sol, affleure et connait des variations 

rapides en réponse au climat : « les eaux pluviales si abondantes sur ces côtes de l’Océan s’abattent pendant plus de six mois 
sur le plateau, et n’y trouvant aucun écoulement restaient stagnantes jusqu’à ce qu’elles aient été évaporées par les chaleurs 
de l’été. (…) L’inondation permanente l’hiver, la sécheresse absolue d’un sable brûlant en été, tel était le caractère principal 
du terrain » Chambrelent, 1887. Les habitants vivaient alors de quelques cultures vivrières et de l’élevage de troupeaux qui 
pâturaient sur ces étendues. L’utilisation du bétail fournissait les amendements organiques nécessaires aux quelques cultures 
sur le sol sableux.

La loi napoléonienne du 19 juin 1857 obligea les communes à « assainir » ces landes en créant des fossés appelés 
«crastes», celles-ci pour permettre l’ensemencement des parcelles avec des pins maritimes. Cette loi a fait suite à des tests 
de drainage portés par l’ingénieur Chambrelent dans les années 1850 : « Sur un point quelconque de la lande, si on ouvre un 
fossé de 50 à 60 cm de profondeur, en suivant la pente générale du terrain, on est certain qu’il écoulera parfaitement toutes 
les eaux qui y arriveront ». Après de premières expérimentations à Cestas notamment, il est noté : « l’effet de nos fossés qui 
constituaient un véritable drainage à ciel ouvert fut d’ailleurs complet et immédiat. Le sol fut si bien asséché que, tandis que 
l’eau coulait abondamment, le terrain ne présentait nulle part à sa surface la moindre trace d’eau stagnante. » Chambrelent, 
1887

A ainsi débuté un vaste programme de création du réseau dense de fossés de drainage afin de réduire l’immersion des 
terrains pour produire du bois. « Le sol, ainsi assaini, pouvait recevoir toutes les cultures compatibles avec la nature du terrain ; 
mais dans un tel terrain, composé d’un sable pur, et privé de population, la culture immédiate en grand nombre des céréales ne 
pouvait se faire qu’avec d’énormes dépenses. Qu’aurait-elle été, dans les terres maigres des Landes où manquent à la fois les 
amendements, les bras et les engrais ? ».  A contrario, « le terrain sablonneux des landes, si propice aux essences forestières, 
surtout à celle du chêne et du pin, est placé d’ailleurs sous un des climats de France les plus favorables à la végétation. » 
Chambrelent, 1887. L’enrésinement des landes de Gascogne a ainsi débuté. L’activité économique principale du territoire est 
depuis la sylviculture qui en recouvre 80%.

Des modifications passées de l’écoulement des eaux qui influencent le fonctionnement actuel 

Le réseau de crastes et de cours d’eau est aujourd’hui très dense sur la commune. De toutes les tailles et profondeurs, 
et dans des contextes très variés : zones urbaines, forêts, plaines agricoles en amont, l’ensemble de la gestion de ce réseau 
doit être cohérente de l’amont jusqu’à l’aval pour prévenir à la fois les inondations mais de plus en plus les sécheresses.

Au fil du temps, les crastes creusées depuis le XIXème siècle initialement de l’ordre de 0.5 mètre de profondeur, ont 
été progressivement approfondies par l’action de l’homme mais aussi par l’effet de l’érosion du fait des débits croissants : ce 
sera également le cas des berles, naturelles a l’origine mais qui seront recalibrées artificiellement. Les travaux ancestralement 
réalisés manuellement ont été remplacés par des opérations mécanisées et l’alios a parfois été fracturé, accentuant encore le 
creusement des lits lors des crues qui charrient du sable puisque le socle géologique « dur » ne le retient plus. 

En parallèle de la création du réseau dense de crastes, les principaux cours d’eau sur la commune, notamment la Brède, 
la Caillava, le Lupian, la Garroueyre, ont été canalisés sur certaines portions. L’objectif alors poursuivi était d’envoyer le plus 
rapidement possible l’eau vers les lacs et, in fine, vers le bassin d’Arcachon. Avec l’effet cumulé des travaux et des érosions, 
certaines de ces berles ont actuellement des profondeurs supérieures à 3 m.

L’objectif initial d’assainissement des landes a donc été atteint. Toutefois dans un contexte de changements climatiques, 
avec des sécheresses de plus en plus longues et intenses, ce drainage devient excessif et affecte la nappe phréatique, 

Carte d’Hourtin de l'Etat major 1820-1866 

  Histoire : des zones humides médocaines en partie « asséchées » au XIXème siècle
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la forêt et les milieux aquatiques. En effet, ces crastes et ces berles qui sont devenues très profondes assèchent le territoire, 
même en été et en période de sécheresse, comme cela a été le cas pendant l’été 2022.

Dans ce contexte de changements climatiques, il s’agit, compte-tenu de ces évolutions 
autour du drainage, de relever un nouveau défi, en recherchant les meilleurs équilibres entre 
l’écoulement des eaux en hiver et au printemps, tout en maintenant des niveaux de nappe 
suffisants pour les étés et automnes marqués par des sécheresses.

Aujourd’hui la gestion de ces écosystèmes se veut adaptative et concertée

Un cours d’eau dans son état naturel non perturbé ne nécessite, ni interventions, ni travaux systématiques. 
C’est pourquoi, en fonction des secteurs et des enjeux, les modalités de gestion sont établies dans un programme sur 10 ans 
et différenciées géographiquement :

- Vers les centres bourgs avec un fort enjeu lié à la prévention des inondations, l’entretien est réalisé pour permettre 
un écoulement rapide des eaux en cas de crues. Pour autant, la mise à nu des berges et le surcreusement sont à éviter pour 
éviter l’érosion des berges et l’approfondissement du lit du cours d’eau à cause des débits très forts. 

- Dans les zones plus éloignées des bourgs, en forêt notamment, un entretien sélectif est réalisé et vise le 
maintien ou le développement des ripisylves (boisements) sur les berges et de la végétation aquatique nécessaire à 
l’amélioration de la qualité de l’eau ainsi que nécessaire aux cycles de vies des organismes aquatiques.  Seuls les obstacles 
pouvant obstruer l’écoulement sont évacués.

- Vers les zones de marais de bords de lacs, les cours d’eau et crastes font l’objet d’une non-intervention 
contrôlée. Les débordements vers les marais et zones humides pouvant ainsi servir de tampon, de filtre naturel, de zones de 
frayère… sont favorisés.

Un des axes de travail pour limiter l’incision et l’approfondissement progressif des cours d’eau et le drainage en excès 
de la nappe est de préserver un espace de mobilité latérale. En laissant ainsi la possibilité au cours d’eau de dissiper sa force 
en recréant des petits méandres sur les berges, l’érosion en profondeur est limitée. 

La gestion des crastes et des cours d’eau doit enfin être concertée pour tenir compte des différents enjeux et s’adapter aux 
changements climatiques. Cette gestion est donc mise en œuvre dans un partenariat constructif entre la commune d’Hourtin, le 
SIAEBVELG, les professionnels agricoles et de la forêt mais aussi les chercheurs de l’Université de Bordeaux pour rechercher 
les meilleures solutions techniques aux spécificités locales. 

Pour en savoir plus et suivre tous les mois les actualités, consulter le site internet : www.lacsmedocains.fr

Ancien méandre, aujourd’hui déconnecté

lit actuel du cours d'eau

Relevés topographiques autour de 
la Berle de Caillava, témoignant des 
travaux de rectification et canalisation



A.L.S.H. Ados 
  

"ZOOM SUR LE TOURNOI INTER-CENTRES DU JEUDI 9 FEVRIER 2023"

A chaque période de vacances scolaires, sous l’égide du Conseil 
Départemental de la Gironde, l'ALSH Ados propose des semaines 
sportives.  En février, au cours d'une fraîche semaine, l’Espace Jeunesse 
s’est proposé pour organiser une journée "inter-centres".

Ainsi, l'Espace Jeunesse a accueilli plusieurs centres : LACANAU,  
St VIVIEN-MÉDOC, LE VERDON, Communauté de Communes Cœur de 
Médoc et HOURTIN. Ce sont près de 80 adolescents qui ont pu profiter 
du merveilleux site de Piqueyrot. 

 Forts de leur expérience sur les vacances d’octobre, Pierre et Benoit 
(animateurs à HOURTIN), ont travaillé sur une Course d’Orientation en 
course à pied et Vélo Tout Terrain. Cette course a été rendue possible 
grâce au prêt de V.T.T. de Cœur de Médoc et à l’autorisation de l’Office 
National des Forêts, car les participants ont emprunté les circuits passant 
au sein de la réserve naturelle « Dunes et Marais » de HOURTIN. Avec 
la présence d’Alexandre PELÉ, conservateur de la réserve, le thème de 
cette course était : "Les droits et devoirs au sein de cet écrin naturel". 
Chacune des 24 balises proposait une question inhérente au site et le 
passage sur le stand O.N.F. permettait de répondre aux dites questions.  
Cette primordiale sensibilisation sur la réserve était renforcée et 
complétée par une riche documentation que chacun a reçue à l’issue de 
la journée.

 En parallèle, trois terrains sur la plage permettaient un tournoi avec 
football, handball et rugby. Tous les éducateurs des différents centres ont 
participé sur diverses missions : prise en charge de V.T.T. et casques, 
rappel des consignes de sécurité, arbitrage, contrôle volant sur les 
parcours et … recherche des groupes ayant dépassé le temps imparti 
pour la recherche de balises.  

 Plus que le classement des 12 équipes, nous retiendrons la bénédiction 
de la météo avec un soleil radieux, la remise des prix avec un goûter offert 
par la Mairie, l’investissement de Pierre et de Benoit qui a permis cette 
franche réussite, l’aide des jeunes de l’Espace Jeunesse de HOURTIN 
pour le rangement et le nettoyage du site. 

 Merci aux services techniques pour la mise en place des barrières et 
à la police municipale pour son suivi de la journée. 

Prochaines vacances du 11 au 14 avril avec un fil rouge "Golf " et un 
"inter-centres" sur le thème de l’inclusion. 

A très vite !
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- Programme indicatif sous réserve de modifications - 

Vous pouvez suivre l’évolution de ces animations sur le site de la mairie :
http://mairie-hourtin.fr/agenda/

15

VEND. 14 & SAM. 15 - 20h30 
"Le fauteuil" 
Pièce de théâtre présentée par "Les Arlequins de l'an 2000" 
Tarif : 10,00 €/adulte; 5,00 € / 12-18 ans; gratuit - 12 ans 
Cinéma Lou Hapchot - HOURTIN bourg

SAMEDI 22 AU DIMANCHE 30 
27ème Académie Internationale de Musique 
Programme des concerts à 20h30 à l'église : 
mardi 25 - Carte blanche aux artistes de l'UMHM 
Jeudi 27 - La musique de chambre 
Samedi 29 - Concert de l'orchestre des élèves 
Plus d'infos : umhm.org

Culture, Animations, Sports

VEND. 05 - 15h00 
Conférence "Maréchal Leclerc" 
Organisée par l'UTLHM et animée par Franck Wegbecher 
Tarifs : 4,00 € adhérent ; 7,00 € non-adhérent 
Salle d'animation - HOURTIN Port

VENDREDI 07 - 15h00 
Conférence " Antoine de Saint-Exupéry" 
Organisée par l'UTLHM et animée par Marie-Hélène Sainton. 
Tarifs : 4,00 € adhérent ; 7,00 € non-adhérent 
Salle d'animation - HOURTIN Port

SAMEDI 8 AVRIL - 15H00 
Concert/ examens publics École de Musique 
Gratuit 
Salle d'animation - HOURTIN port

LUNDI 10 - 15h00 
Collecte des oeufs de Pâques 
Organisée par la municipalité et le COACH suivie d'une 
grande tombola offerte par les commerçants d'Hourtin 
Place de l'église - HOURTIN bourg
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Vous pouvez suivre l’évolution de ces animations sur le site de la mairie :
http://mairie-hourtin.fr/agenda/16

- Programme indicatif sous réserve de modifications - 

VENDREDI 2 & SAMEDI 3 - 20h30 
" La danse au fil du temps" 
Gala de danse organisé par les sections danse & gym 
de l'USCH - Tarif : 7,00 € 
Places à retirer le 27 mai à partir de 9h30 
Cinéma Lou Hapchot - HOURTIN

VENDREDI 9 - 15h00 
Conférence "Le rire, arme de la résistance"
 

Organisée par l'UTLHM et animée par J.P GAUFFRE 
Tarifs : 4,00 € adhérent ; 7,00 € non-adhérent

SAMEDI 20 - 21h00 
Spectacle "In vino Délyr" 
un duo vocal déjanté : deux personnages se retrouvent 
autour du breuvage divin. Ils chantent le vin mais ils parlent 
du partage et de l’amour avec un humour décapant

Tarif : 12,00 € 
Salle d'animation - HOURTIN port

VENDREDI 12 - de 14h00 à 16h30 
"A la visite du musée" 
Organisée par les élèves de l'école de HOURTIN 
Musée "Regards sur le passé" - HOURTIN bourg

SAMEDI 13 - 19h30 
Diner Spectacle : Les grands succès de Michel  
Sardou chantés par Hervé Michel 
Tarif : 39,00 € 
Renseignements de 16h00 à 20h00 : 06 24 39 71 23 
Salle des fêtes - HOURTIN bourg

DIMANCHE 14  
Sélective de league dériveurs 
Organisée par le CVHM 
Renseignements et inscriptions : club-voile-hourtin.fr 
club de voile - Piqueyrot

SAMEDI 20 - 10h00 à 18h00 
Fête des métiers 
Organisée par DHMV avec le concours de la municipalité 
Parking sud - HOURTIN port

MARDI 30 - 15h00 
Conférence " Histoire de grains de sable sous le 
massif dunaire girondin" 
 
Organisée par l'UTLHM et animée par Didier Coquillas 
Tarifs : 4,00 € adhérent ; 7,00 € non-adhérent 
Salle d'animation - HOURTIN Port
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DIMANCHE 2 - à partir de 9h00 
"Les foulées hourtinaises" 
Courses de 5 et 10 km organisées par la section "Triathlon"  
de l'USCH. 
Départ : 9h00 (5km), 10h00 (10km) 
Participation : 12,00 € 
Renseignements et inscriptions : 06 79 44 64 40 
Ile aux enfants - HOURTIN port

SAMEDI 1ER AU DIMANCHE 08 
Tournois d'échecs 
Organisé par l'Echiquier Médocain 
Salle d'animation - HOURTIN port

SAMEDI 1ER - 19h00 
Marché des Producteurs de Pays 
Organisé par la Municipalité en partenariat avec la 
Chambre d'Agriculture 
Place de l'église HOURTIN

SAMEDI 17 - 20h30 
Bal Country avec OUTLAW 
Organisé par "les Despérados" 
Ouverture des portes à 20h00 / restauration sur place 
Tarif : 12,00 € 
Salle des fêtes - HOURTIN bourg

VENDREDI 23 - à partir de 19h30 
Feu de la Saint-Jean organisé par DHMV 
19h30 : pique-nique, animation musicale 
 21h00 : bénédiction des croix, bénédiction du feu. 
 Place de l'église - HOURTIN bourg

SAMEDI 17 & DIMANCHE 18 
de 10h00 à 12h00 & de 16h00 à 19h00  
"Je n'en fais qu'à ma tête" 
Exposition de dessins et peintures organisée par l'Epicturale 
Salle d'animation - HOURTIN port

SAM. 24 & DIM. 25 - 10h00 à 18h00 
Exposition "Patchwork"
Organisé par "Les petites mains" 
Tirage de la tombola le dimanche à16h30 
Salle annexe - HOURTIN bourg

SAMEDI 24 - de 10h00 à 22h00 
Fête du sport en musique
Organisée par la municipalité en partenariat avec le 
CNHM et l'USCH 
Esplanade Christian Renard - HOURTIN port

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     JUILLET   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SAM. 10 & DIM. 11 - de 10h00 à 18h00 
La Bambino fait son show 
Organisée par l'Office de tourisme Médoc Atlantique 
Ile aux enfants - HOURTIN port

SAMEDI 17 - 9h00 à 18h00 
Vide grenier/brocante, salon des plantes et des fleurs 
Organisé par l'association LAC 
Parking sud - HOURTIN port

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     JUIN    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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En 1983, la commune comptait 2 050 habitants, soit la moitié de la 
population actuelle. La gare était fonctionnelle, les barrières du passage 
à niveau coupaient la route du lac pour laisser passer les convois ferrés. 

Le bâtiment du collège avait 20 ans, il lui restait 20 ans à vivre.  
L’actuel Carrefour n’existait pas. Le phare était sous la responsabilité  
d’un garde. Le Centre de Formation Maritime formait encore chaque  
année près de 20000 marins amenés depuis BORDEAUX par  
des navettes de dizaines de cars Pellon peints en rouge et beige. 
Du haut de la dune, quelques blockhaus piquaient du nez vers 
la plage, aujourd’hui ils ont tous disparu. Les fermes des écarts 
comptaient encore quelques vaches mais les grandes exploitations 
en culture raisonnée commençaient à peine leurs activités.  
Que de changements ! tout cela fut possible parce que des habitants  
de HOURTIN ont travaillé dur pour façonner un nouveau village.

C’est la raison pour laquelle pour ses 40 ans D.H.M.V. 
veut honorer des citoyens talentueux du village qui  

ont envie de partager leur passion pour leur métier, leur artisanat, leur art, leur sport ou leur talent culinaire.

Vous êtes intéressés ? alors venez nombreux :

• A la visite du musée organisée par les élèves de l’école le vendredi 12 mai,
• A la fête des métiers le samedi 20 mai au Port,
• A la fête des arts le dimanche 23 juillet sur l’esplanade du Port,
• A la fête des enfants le vendredi 18 août sur la place du village,
• Au pique-nique de la bonne franquette le samedi 16 septembre à l’île aux 

enfants.  

Mieux encore participez à ces fêtes en partageant votre talent avec les visiteurs, donnez envie, 
faîtes connaître ! 

Contacts :   
06 07 02 67 18  - guy.riba@gmail.com

ou  06 20 51 60 66  - daniellepaillardon@me.com
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U.S.C.H. - Vacances omnisports

Notre succès de l’année dernière nous autorise à vous rappeler que nous 
n’aurons peut-être pas assez de places à vous offrir pour nos vacances omnisports  
du 11 au 14 avril 2023. 

Vous pourrez faire découvrir à vos enfants ou petits-enfants, de 6 à 10 ans, des 
activités de loisirs sportifs dès le mardi 11 avril 2023 et jusqu’au vendredi 14 avril 
2023. 

Chaque jour, de 10h30 à 17h00 sans interruption, un programme complet : 
athlétisme et équitation le mardi ; tennis de table et tennis le mercredi ; course 
d’orientation le jeudi ; tir à l’arc et base-ball le vendredi.

Le repas du midi est fourni par les parents, le goûter par l’USCH.
Les activités sont encadrées par une animatrice diplômée et un animateur titulaire du BAFA pour un nombre de 

places limité à 24 enfants.

Les rendez-vous sont à l’USCH : accueil de 10h à 10h30 et récupération des enfants de 17h à 18h.
Les enfants doivent être adhérents de l’USCH.
Des tarifs suivant le quotient familial (seulement pour les Hourtinais) :  
- HOURTIN : Mini 76€ - maxi 96€
- Hors commune : 120€

L’USCH se garde le droit de modifier le planning suivant les conditions climatiques.

Renseignements et inscriptions au 05 56 09 17 99 
ou par courriel : usch@wanadoo.fr

Suivez nous sur FaceBook (usch hourtin) ou Instagram (USCH33)

Les travaux place de l’église, phase 3, (partie du 3 au 16 place de l’église) se poursuivent jusqu’à la mi-avril. 

2eme quinzaine d’avril, le chantier se déplacera ensuite vers la phase 2, soit du 17 au 26 place de l’église, pour 
terminer par la phase 1, portion entre la rue d’Aquitaine et la rue du Médoc. L'avancement des travaux dépend bien 
évidemment des aléas climatiques et techniques. Ces travaux concernent le reprofilage de la voirie et des trottoirs.

Le cheminement piéton sera dessiné de façon à laisser l’accès aux commerces et à sécuriser un maximum la 
circulation. 

Travaux Place de l'Église - Phase 3

PPllaaccee  ddee  
ll’’éégglliissee

RRuuee  dduu  
MMééddoocc

EEnnrroobbééss
AAvveennuuee  
dduu  llaacc

Novembre 22 -> Décembre 22 Janvier 23 -> Mars 23 

Requalification qualitative 
de la place

Priorité aux modes doux

Priorité aux espaces dédiés 
aux commerces

Janvier 23 – Mai 23 Juin 23

Réalisé par le département 

Sur l’avenue du lac et la rue 
du Médoc

PHASAGE PRÉVISIONNEL FIN DE TRAVAUX

Enfouissement des réseaux

Création voie partagée

Trottoirs PMR

Places de stationnement

Création voie partagée

Trottoirs PMR

Places de stationnement



Enfance & Familles

Une journée enneigée !

Quel bonheur 
pour nos 
loulous de 
pouvoir 
profiter de 
la neige !! 
Vive les 
batailles de 
boules de 
neige !

Le spectacle Arlette GRUSS

Mercredi 25 Janvier, 
53 enfants du centre 
de loisirs ont eu la 
chance d’assister 
au spectacle de la 
compagnie Arlette 
GRUSS.

Une super journée 
avec un spectacle 
magnifique !!!

Espace Famille
un nouveau service pour les familles !

Depuis le mois de Mars, le Pôle Enfance et Jeunesse vous propose 
de gérer votre dossier et vos réservations directement à partir de 
votre Espace Famille INOé.

Service disponible sur votre téléphone portable, tablette ou ordinateur et 
accessible 24h/24 et 7j/7.

A noter : 
1) ouverture des inscriptions pour l’été (mi-mai),
2) mise à jour obligatoire des dossiers pour toutes les familles avant le 

11 août 2023.

Les Petits Loups en hiver !

Découverte des ARTS DU CIRQUE à l’ALSH
Durant les deux semaines de Vacances d’hiver, les enfants ont découvert 

les Arts du cirque. La première semaine était axée sur la création de 
décors et de costumes. Les enfants ont eu l’occasion de s’essayer à la 
magie également.

La seconde semaine a été une semaine très riche… Nous avons fait 
appel à l’association KoMoNo CirCus pour profiter de leur Savoir 
Faire et pour initier les enfants aux différentes facettes du monde du cirque.

L’investissement de tous (enfants et animateurs) a été largement 
récompensé par la restitution d’un magnifique spectacle vendredi 17 février 
à la salle des fêtes. Petits et grands s’en sont donné à cœur joie et les 
familles ont pu assister à une belle représentation. Nous les remercions 
vivement !

Merci à Nina, l’intervenante du KoMoNo CirCus qui a été très 
professionnelle et pédagogue.
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La lutte contre les violences intra-familiales,
c'est l'affaire de tous !

Depuis quelques années, les services publics (services de santé, forces de l’ordre, services sociaux…),  
ainsi que des associations, s’organisent pour venir en aide aux hommes et aux femmes, victimes 
de violences au sein de la cellule familiale. Cela touche toutes les tranches d’âge, toutes les catégories socio-
professionnelles.

Et les enfants ne sont pas épargnés, qu’ils soient témoins ou victimes.
Livret : la santé des enfants exposés aux violences conjugales https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/SEEVC-

Brochure-Le_monde_du_silence.pdf

En cas d’urgence : 17 ou le 112

Mais aussi :

- Maison du Département des Solidarités au 05.57.88.84.90,
- Votre médecin généraliste

Un numéro gratuit
J’ARRÊTE D’ÊTRE VIOLENT

08 019 019 11
FNACAV – lutte contre les violences conjugales et familiales

Permanence en Médoc 06 70 72 30 51 
(Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi)

9h/12h00 - 13h/16h00
Juillet - Août : 9h/12h30 (sauf jours fériés)
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Votre mairie en personne
Un portrait d’agent vous est proposé.  Sa vie, son engagement, ses missions.... 
Aujourd’hui, Frank LERICHE nous raconte son parcours.

Frank, Responsable du service de la Police Municipale, 
pouvez-vous vous présenter ? 
 

Bonjour, je suis Hourtinais depuis 2003. 

Cette arrivée correspond à une affectation de poste. Je suis tombé sous le charme de ce 
village et j’ y suis resté pour m’investir au quotidien.

Auparavant, j’ai exercé des fonctions similaires, dans des villes de taille importante, mais 
également des communes rurales.

Quelles sont vos motivations au quotidien ? 
J’apprécie particulièrement la proximité avec les administrés. Ce lien permet d’être au service de la collectivité, pour 
la sécurité et le bien être des Hourtinais.

Ce métier au service du public passe pour moi ; par le besoin de faire respecter le bien vivre ensemble, le respect et 
la bienveillance, tout en respectant la situation et la vie privée de chacun. 

C’est également cela le charme de HOURTIN : une tranquillité et une douceur de vivre. L’enjeu est que cet équilibre 
perdure. C’est un travail d’équipe de chaque jour.

Quelles sont les fonctions d'un service de Police Municipale à HOURTIN ?   
La commune est très vaste car il y a plusieurs spécificités ; à savoir le lac, la forêt, le littoral avec la plage et  
évidemment les zones urbanisées. Ajoutons que étant station balnéaire, chacune de ces missions est impactée selon 
les saisons .

Toutes les actions sont travaillées en équipes, mais également avec nos amis pompiers, gendarmes, services 
municipaux, et bien sûr les élus.

Notre métier nous demande d’être à l’écoute des administrés, afin de mieux rendre compte aux différents services.

Quand vous n'êtes pas en fonction, quelles sont vos activités préférées pour 
profiter de notre cadre de vie ?
J’aime, comme tout le monde partager des bons moments entre famille et amis. Les activités de plein air sont 
privilégiées, notamment la course à pied et le vélo, sans oublier les activités nautiques.

Dans l’objectif de continuer à pratiquer notre sport, avec des amis, nous avons ouvert cette année, au sein de l'USCH,  
une nouvelle section de triathlon. Cette activité nouvelle est surtout axée sur la pratique en groupe de la natation,  du 
vélo et de la course. L’ambiance est sous le signe de la simplicité et de la convivialité.

Quels sont vos prochains objectifs ? Que pouvons-nous vous souhaiter ?  
A 54 ans,  la santé et un bon moral sont des biens précieux.
J’ai l’objectif de réaliser mon deuxième ironman. C’est une discipline exigeante qui m’apporte beaucoup en énergie et 
motivation tant dans ma vie privée que professionnelle.

Merci Frank !
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la parole aux jeunes

Bathilda, tu es une hourtinaise bien 
active, peux-tu te présenter ?  

 
Bonjour. Je suis Bathilda BOUÉ, fille unique des 

opticiens de HOURTIN et petite-fille de Jean-Pierre 
BOUÉ (maitre nageur-sauveteur bien connu je crois). 
J’ai eu la chance de grandir au bord de l’eau avec mes 
grands-parents lorsque mes parents ont ouvert leur 
magasin. 

Quels sont tes centres d'intérêt ? 

Sémillante et dynamique, je suis intéressée par de 
nombreuses activités.

Ainsi, je pratique la danse depuis l’âge de 3 ans dans 
l’association sportive USCH. De nature éclectique, j’ai 
d’abord commencé avec la danse classique puis le jazz, 
le contemporain, le hip hop et enfin le street dance avec 
Sandra ou encore le ragga avec Michelle et Yéléna. 
J’apprécie particulièrement le gala de fin d’année qui est 
un moment très convivial ! 

J’ai toujours fait un peu de surf mais ma passion pour 
ce sport s’est renforcée il y a deux ans. 

En outre, je pratique l’ULM à l’aérodrome de  
SAINT-LAURENT depuis que j’ai obtenu mon Brevet 
d’Initiation aéronautique il y a trois ans. Mes instructeurs, 
Clément JACOBS puis Roger RICARD m’ont transmis 
une formation de qualité du fait de leur expérience et leur 
passion pour l’aéronautique. 

J’aime piloter, être active et je détiens aussi mes 
permis moto et voiture grâce à l’auto-école du Lac de 
HOURTIN. 

Que peux-tu dire aux personnes qui ne 
connaissent pas la sensation de voler  ?

Je dirais que la sensation est exceptionnelle entre la 
vitesse, l’adrénaline et la prise de hauteur. 

De plus, l’altitude offre des points de vue grandioses 
sur la forêt et sur des paysages splendides comme 
le lac de HOURTIN, l’océan ou le coucher de soleil à 
l’horizon.

Est-ce dangereux  ?
Bien que considéré comme une activité périlleuse, les 

protocoles de vérification mis en oeuvre avant chaque 
vol et le parachute accroché à l’avion limitent le risque. 
Il est nécéssaire de préciser que je veille toujours à être 
en forme, concentrée et dans de bonnes dispositions 
pour voler. J’ai le gout du risque car je fais partie d’une 
famille de casse-cous ! 

Les études te prennent du temps, quels sont 
tes prochains objectifs ?

Après avoir obtenu mon bac, je souhaiterais intégrer 
un institut d’études politiques comme SciencesPo. 
Effectivement, je suis passionnée par la géopolitique et 
les sciences sociales.

De plus, j’ai fait le voeu d’intégrer une préparation aux 
hautes écoles de commerce…

Par ailleurs j’envisage d’effectuer un raid humanitaire 
au Maroc (le 4L Trophy) avec l’association Team à Donf 
Médoc en 2024.

Merci Bathilda. Nous te souhaitons le meilleur pour 
ton bac et la poursuite de tes belles études. A très vite 
sur le lac, les vagues ou dans les airs !
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Quand le surf rencontre la réalité

Le surf n’est pas un sport, c’est d’abord une contre 
culture à laquelle sont addicts des gens libres, non 
conformistes. C’est du moins la représentation qui existe 
depuis que le mouvement s’est créé aux USA dans les 
années 70 avec des slogans comme « Working is for the 
people who don’t surf » (Le travail, c’est pour les gens qui 
ne surfent pas).

 En effet, il faut être disponible quand la vague est là, il 
faut pouvoir voyager vers le Maroc, Hawaï ou la Nouvelle 
Zélande pour surfer des vagues mythiques. 

Mais les surfeurs sont de plus en plus nombreux et si 
quelques uns continuent, en van, une vie de liberté et de passion, la plupart rentrent dans le rang des travailleurs. 
Bien sûr, ce n’est pas obligatoirement métro, boulot, dodo mais quand on a une famille, un certain âge, une 
maison à entretenir, il faut trouver des solutions pour concilier surf (au moins un peu) et travail.

HOURTIN attire les surfeurs, comme les autres plages de la côte Aquitaine, mais elle offre un rivage qui n’est 
pas saturé par les groupes. Seules deux grosses écoles de surf sont installées : la plus ancienne depuis 1977, la 
deuxième date de 2007, de plus, une troisième est de création très récente et l’UCPA propose quelques stages.

La première école, Hourtin Surf Club dépend de l’USCH et a donc un statut associatif.  
Surfing Médoc, la deuxième école est une SARL. La première a des adhérents locaux -120 à 170 (1)-, une 
activité locale non rentable mais indispensable avec les écoles et une activité lucrative avec des touristes. La 
deuxième a une activité à priori lucrative mais vient en appui du Club si besoin pour les écoles et prend aussi 
des centres de vacances. Les deux, pour des raisons différentes sont dans une situation économique saine mais 
précaire. Les deux sont conduites de manière professionnelle car il faut attirer puis respecter les clients –qu’ils 
soient adhérents ou non- et  toutes deux se donnent pour mission de faire connaître et apprécier l’océan via la 
pratique du surf. Les deux emploient des surfeurs qualifiés à plein temps à l’année et cherchent souvent, avec 
difficulté, des salariés qualifiés pour la saison. Car pour être salarié et donner des cours, il faut être diplômé d’état 
par un CREPS.

Diplômes :     Fonction :
BPJEPS surf (niveau bac)   Animation, moniteur-éducateur
DEJEPS SURF     Coordination et encadrement
DESJEPS SURF      Fonction de direction

Etre formateur de surf est un vrai métier avec ses plaisirs et ses difficultés : rester sur une plage par tous les 
temps que ce soit pluie ou canicule n’est pas toujours une partie de plaisir et faire du surf son métier n’implique 
pas de faire fortune.

La pratique du Surf s’est beaucoup développée au cours des 10 dernières années, non seulement des 
classes de primaire viennent en septembre-octobre ou mai-juin (avec plus de 40% de filles) mais aussi plus de  
1000 touristes passent par Hourtin Surf  Club chaque été, 3000 (2) par Surfing Médoc. Ce sont des gens en 
camping ou en location qui viennent et reviennent sur HOURTIN. 

Ce sont ces touristes qui font vivre nombre d’entreprises hourtinaises et dont certains s’installent avec leur 
compétence : ils sont professeurs de gym, ostéopathe, kinésithérapeute, podologue, médecin spécialisé…et 
tentent le grand écart entre leur passion et leur travail.

(1)  Les adhérents viennent s’initier tout au long de l’année et deux fois par semaine pendant les vacances.
(2) Selon les chiffres donnés par les 2 écoles
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Enfin il existe depuis peu sur la commune des entreprises qui complètent la filière : une 
entreprise  fabrique et répare des planches de surf sous la marque NOSKA. Il s’agit d’un 
ancien charpentier qui aime suffisamment le surf pour en faire son métier. 

Ce  shaper fabrique une planche qui vous convient quel que soit votre niveau. Bien 
que l’entreprise débute, elle prouve que vivre du surf est aussi possible par ce moyen.  
De même une entreprise est menée par un Hourtinais : «Lucas DÉCOMBE surfboard» 
qui fabrique des planches et donne des cours de surf alternativement à HOURTIN et  
en AUSTRALIE.

Entre les gens qui vivent par le Surf et les gens qui vivent pour le Surf, on peut dire 
qu’une véritable économie du surf existe à HOURTIN dont on peut accompagner le 
développement en évitant la multiplication des camps de formation qui occuperaient tout 
l’espace de la plage et en aidant à l’embauche des saisonniers par la formation de quelques 
jeunes locaux qui ne poseraient pas le sempiternel problème de l’hébergement …

Sylvie PETITJEAN
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NOUVEAUTÉS :

Des ateliers hebdomadaires gratuits sous le signe 
de la convivialité (arts créatifs, jeux,  mots et couleurs, 
Let's speak English, tricot et crochet... ) 

Quand ? les mercredi, jeudi ou vendredi  
de 14h00 à 16h00

Où ? 5 Impasse  Zone Artisanale de HOURTIN, 
local de la boutique solidaire  

(près de l'agence Axeo, derrière l'auto-école). 

Inscription au 06 86 53 36 88.

La Boutique Solidaire est également ouverte pour 
vos dépôts et achats de vêtements  adultes et enfants, 
jeux, jouets, matériel de puériculture les :

 jeudi de 10h00 à 12h00
samedi de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 18h00

Deux braderies par an sont proposées et une 
journée en continue  le samedi de 10h à 18h tous les 
3 à 4 mois.

En cas de besoin pour tout autre demande, 
contactez-nous au 06 86 53 36 88 afin de  programmer 
un rendez-vous.

Le nouveau réseau 
de proximité de la 
DGFIP se déploie 
progressivement. 

Cette nouvelle organisation permet de renforcer la 
présence de l'administration des Finances publiques 
dans les territoires. Les guichets de la DGFiP offrent 
désormais un accueil qui permet aux usagers, lorsque 
leur demande relève de la compétence d'un autre 
service des Finances publiques, d'obtenir une prise 
en charge de leur demande sans qu'ils aient besoin 
de se déplacer ou de réitérer leur démarche.

Services accessibles aux usagers qui 
n'utilisent pas internet :

Accueil du public le matin uiquement 
de 8h30 à 12h30

avec ou sans rdv pour les particuliers.

Accueil téléphonique :
8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h00

Service des impôts des particuliers (SIP) 
de LESPARRE :

0 809 401 401 (service gratuit + prix de l'appel)
Horaires d'ouverture au public : 

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30



Action Sociale
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Le traditionnel repas des aînés

Le 26 février 2023 à midi à la salle des fêtes,  
Monsieur le Maire et les élus ont eu la joie de se 
retrouver autour du traditionnel repas destiné aux 
seniors de 75 ans et plus.

213 personnes présentes ont passé un agréable 
moment autour d'un repas assuré par «Tara Traiteur»  
de NAUJAC  S/MER et l'animation par le groupe  
«Talon Aiguille»

En fin d'après midi les séniors sont repartis  
enchantés avec un bouquet de fleurs à chaque dame  
de "Erba Flor" et un stylo avec pochette pour les 
messieurs.

Le Plan Canicule est un dispositif de prévention et d'information activé par la Préfecture en cas d'alerte ou 
d'intempéries. 

Cette inscription assure plus de sécurité, puisque les services municipaux peuvent intervenir plus rapidement en 
cas de canicule ou de tempête.

Vous faites partie de l'une de ces catégories :
 
• personne de 65 ans et plus,
• personne de 60 ans reconnue inapte au travail,
• personne handicapée bénéficiant :
• de l'AAH (Allocation Adultes Handicapés),
• de l'allocation compensatrice tierce personne,
• carte d'invalidité,
• victimes de guerre.

Vous pouvez vous inscrire directement en mairie, de votre domicile, de demander à un parent, un voisin, à votre 
aide ménagère, votre médecin traitant de vous aider ; ou vous pouvez également contacter le 

C.C.A.S. au 05 56 73 28 43 choix 6
ou par mail : csailley@mairie-hourtin.fr

Cette inscription est valable jusqu'à demande écrite de radiation.

PLAN CANICULE
Adoptons tous ensemble les bons réflexes !
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HOURTIN autrefois.... paroles d'un ancien

Le rire est un désinfectant dit 
le proverbe français et les petites 
taches du quotidien de la vie 
partent très bien quand elles sont 
bousculées par de bons mots et 

éclats de rire.  C’est la vie souhaitée de Christian, seul et dernier 
chanolais né à la maison jusqu’en 2023, rue Buffon, dont la mère a 
accouché à la lueur d’un galip* ! Il n’est désormais plus le seul, car 
il est rejoint par un beau petit garçon lui aussi né à quelques mètres 
des berges du lac.

A 80 ans passés, c’est un homme qui n’était pas particulièrement 
destiné à voir du pays, la vie Hourtinaise étant dans les années 50 
et comme dans les campagnes, simple et rude. Pas d’eau courante, 
pas d’électricité… le forage a déjà changé les choses en confort vers 
1955, au moins pour se laver ! On bronzait en se lavant s’esclaffe-
t-il ! évidemment l’eau chargée en alios et sa couleur brune laissait 
une teinte en séchant. Les temps étaient durs, n’oublions pas que 
les derniers tickets de rationnement ont cessé en 1949 ! Christian 
avait alors 9 ans. Petit, une tranche de pain avec de la margarine 
était une fête !

Enfant, il va à l’école à pied, située Place de l’église dans les 
bâtiments de la Mairie. Plus tard, c’est un vieux vélo de récupération 
avec des roues de taille différente qui sera sa monture pour aller un 
peu plus vite. Les déplacements à l’époque étaient plus lents. Un 
bourricot acheté à BORDEAUX pour la maison avait mis la journée 
pour venir… ce qui était rapide.

La Place de l’église était un bon terrain de jeu, pour une bonne 
partie de foot avec les copains. En rentrant, le plus souvent seul, 
il sillonne au milieu du petit chemin de terre sous les grands pins 
jusqu’à Lachanau où il se retrouve isolé. Pas de copains pour 
jouer, son emploi du temps alterne les coupes de bois, les tâches 
ménagères et toute aide requise par des parents très actifs.

Lachanau, à ses débuts, était un lieu de petites cabanes de 
pêcheurs, démontables, construites sur de petits terrains. Certaines 
étaient isolées avec des boites de polystyrène pour le poisson. Ce 
hameau situé à peine à 2 km du bourg de HOURTIN a conquis le 
cœur de beaucoup de monde, tant l’ambiance et la proximité du 
lac étaient douces. Pour les natifs du centre bourg, Lachanau à 
l’époque était un repère de gitans nous lâche Christian dans un 
rire, mais aujourd’hui c’est un petit NEUILLY ! Il n’y a qu’à voir les 
professions des habitants voisins ! Arrêtons-nous un peu sur la 
notion de «nouveaux arrivants». HOURTIN a toujours été une terre 
d’intégration généreuse, mais la généalogie et l’appartenance à la 
terre est vivace. C’est ainsi que Christian s’est vu signifier par un 
«nouvel arrivant» qu’il n’était pas chanolais car sa maison familiale 
était un peu trop à l’entrée de Lachanau… mais surtout avant un 
fossé, qui devait certainement être pour cette personne la preuve 

évidente d’une frontière reconnue par l’ONU.

Aujourd’hui, les «nouveaux» comme ailleurs dans HOURTIN 
s’intègrent plus ou moins bien... un coq dérange… un chien 
qui aboie… pourquoi ces gens viennent-ils s’installer ici s’ils ne 
supportent pas le caractère de cette terre ?

Au sortir des années 50, c’est la fin de l’aéronavale, et la marine 
arrive. Les rires des grands banquets résonnent ! Les parents 
aimaient recevoir à la maison. Une organisation exigeante de 
préparation se mettait en place, pour l’objectif ultime de faire vivre 
des moments de rigolade et de fêtes toujours plus réussies. Les 
garçons s’occupaient d’aller pêcher et de fournir de la viande, les 
femmes devant le fourneau à bois, été comme hiver, préparaient 
des plats délicieux ! Pas de frigo, pas facile de se raffraichir. On 
mettait les bouteilles dans le puits pour qu’elles soient un peu moins 
chaudes.

Des journées très festives avaient fréquemment lieu l’été, souvent 
en août et suivait un emploi du temps précis. Il fallait aller à la pêche 
au filet, mais celui de la maison était  de 80 m et il fallait le tirer celui-
là ! Heureusement , les garçons sont costauds dans le coin ! Dans 
la foulée, il fallait préparer les poissons. Pendant cela, les femmes 
préparaient les légumes et les viandes, d’épaisses entrecôtes bien 
juteuses. Une fois, c’est un mouton entier qui est passé à braise. 
Les plats se succèdent au cri du père «le peuple a faim : qu'on lui 
jette un cadavre ! » et dans la foulée une bouteille vide roulait dans 
le jardin ! sous les éclats de rire complices des convives ! Des amis, 
régisseur d’un château à PAUILLAC venaient à mobylette, avec des 
bonbonnes en verre d’un vin délicieux ! Autant dire que la sieste était 
devenue obligatoire, après toutes ces ripailles.

Les blagues succédaient aux plaisanteries, dans la famille 
cela n’arrêtait jamais ! Un voisin bien complice de ces moments 
pantagruéliques en fera les frais ! Ayant planté des tomates dans 
son jardin, chaque semaine il allait regarder ses plantations … qui 
ne rougissaient pas ! Qu’à cela ne tienne, une nuit les tomates se 
sont retrouvées peintes au pinceau  d’une belle couleur rouge vif ! 
Regarde bien ! tes tomates ont muri pendant la nuit … et les rires 
fusaient de plus belle.

La vie et le travail ont fait que Christian est parti voir du pays : 
Bordeaux, St Raphael (un délice), Tours … La guerre d’Algérie lui 
fait tout quitter pour vingt-sept longs mois. Le travail lui apportera 
une vie intéressante, dont les déplacements fréquents apporteront 
la fréquentation de bons restaurants, comme un écho aux fêtes 
chanolaises qui lui manquent.

Après de gros travaux dans la maison familiale,  voilà la famille 
qui se réinstalle rue Buffon en 2000, pour assurer les études du fils. 
Aujourd’hui, plus de 20 ans plus tard, le fils est toujours chanolais 
et ses enfants heureux de faire du vélo dans ce territoire qui leur 
est cher, à quelques mètres des arbres protecteurs de Christian. 
Ces mêmes arbres sont le refuge préféré des biches qui se laissent 
photographier telles des stars pendant que Christian profite de son 
café matinal.

«Vivez si m'en croyez, n'attendez à demain. Cueillez dès 
aujourd'hui les roses de la vie. » (Pierre de Ronsard) , c’est bien 
comme cela que vit notre ami Christian et cela n’est pas prêt de 
s’arrêter, car il y aura toujours une bonne blague à dire ou à faire ! 

(*galip : fin copeau de l'aubier du pin maritime arraché au tronc par 
le gemmeur)27



L’expression de l’opposition municipale

 
Chères Hourtinaises, chers Hourtinais,

Au moment où j’écris cet article nous allons démarrer les cycles budgétaires, tant au niveau de la commune 
qu'au niveau de la CDC Médoc Atlantique. Nous allons les aborder dans un contexte particulièrement difficile 
(plus que d'habitude !) du fait de l'inflation, du coût de l’énergie et des incertitudes liés au contexte politique 
mondial. 

Et là, c'est vraiment le moment de se poser les bonnes questions. Oui dans cette période inflationniste où 
les salaires et les retraites ne suivent pas le coût de la vie, il serait malvenu de continuer sur le même rythme des 
dépenses comme dans les années fastes. D'autant qu'il est très difficile de prévoir ce que seront les années à 
venir. Car on ne pourra plus accepter que la pression fiscale des ménages soit décorrélée de leurs revenus, cela 
deviendrait insupportable pour nombre de nos concitoyens. Il convient de stabiliser les dépenses.

C'est vrai que certaines dépenses sont incompressibles, mais il y des marges de manœuvre sur les autres. 
Il faut aussi savoir renoncer à ce que l'on ne peut pas financer. 

Il existe trois grands domaines de dépenses : la masse salariale, les achats de fournitures et les prestations.

La masse salariale fait partie des dépenses incompressibles une fois les recrutements réalisés. Il convient 
surtout de travailler en amont sur les tâches et les organisations.

Pour les matériels, il faudrait réfléchir à des mutualisations (là où c'est possible). Celles-ci pourraient se 
faire sur certains matériels spécifiques qui ne sont pas utilisés à plein temps avec d'autres communes proches 
de chez nous.  Les mutualisations pourraient se faire aussi sur certains marchés ce qui nous permettrait de faire 
des gains d’échelle à l’échelon inter-communal.

Pour diminuer nos coûts, on peut réfléchir à une politique du «faire» ou «faire faire», en sous-traitant 
certaines activités qui n'ont pas un lien direct avec nos missions, dans la mesure où l'on peut dégager des 
marges financières.

Notre groupe apporte une contribution active aux échanges lors des commissions finances. Notre démarche 
est toujours constructive et elle se fait dans l’intérêt de notre commune à laquelle nous sommes attachés. 

Nous sommes à l'écoute de toutes les personnes qui souhaiteraient nos avis, des informations sur les 
positions prises par l'équipe lors des conseils municipaux et échanger sur toutes leurs préoccupations liées à 
notre commune.

Le groupe «Pour Hourtin avec vous»

Nous répondrons à toutes les demandes personnalisées (pas anonymes !!) faites à l’adresse mail :
pourhourtinavecvous@gmail.com

Nous écrivons aussi sur le site officiel de la mairie
https://mairie-hourtin.fr/lexpression-de-lopposition/
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Naissances
Bienvenue à tous ces jeunes enfants et 
nos félicitations aux parents.

Moïra PERU MATTHYS, née le 24 novembre,
Jules MOAL, né le 30 janvier 2023,
Schana BRUNET, née le 31 janvier,
Jacques MARQUET, né le 23 février à 
Lachanau.

Décès
Nos regrets pour celles et ceux qui nous 
ont quittés et notre soutien aux familles 
en deuil.

Jeannette HORNECK née GASPARD, 
le 23 novembre,
Achille LE GUERN, le 24 novembre,
Andrée LENGERT née DÉCOMBE, 
le 27 novembre,
Eric BIDAULT, le 1er décembre,
Erick ROECKEL, le 5 décembre,
Marie BERNADET, le 22 décembre,
Jean-Michel HOULÈS, le 25 décembre,

Jeannine VERRIER née BONNAMY, 
le 1er janvier 2023,
Jean-Marie BARRAGUE, le 14 janvier,
Jean BERNATZ, le 18 janvier,
Michel LECLERC, le 20 janvier,
Norbert PALAZO, le 5 février,
Jean François GICQUEL, le 7 février,
Nicole MOULINIER née BONHOMME, 
le 11 février,
Catherine LABEYRIE née MEIFFREN, 
le 11 février,
Jean-Luc ACKER, le 23 février,
Joseph EZCURRA, le 20 février,
Ginette LEFEUVE née GRÉMY, le 10 mars.

Etat Civil Spécialité culinaire

Cuisinez à côté de chez vous !

Dominique nous dévoile sa recette familiale...

LE MILLAS
Pour 8 personnes

A l'origine et selon les régions, le millas était réalisé à base de lait de millet, 
de farine de millet ou de farine de maïs...

INGRÉDIENTS :
• 4 oeufs,
• 200g de sucre (2 verres),
• 1 sachet de sucre vanillé,
• 150g de farine (2 verres),
• 1l de lait, 
• fleur d'oranger ou amande amère.

PREPARATION :

  1. Préchauffer le four à 180°, 
  2. Beurrer un moule rond en aluminium de 24-26 cm,
  3. Mélanger au fouet à main les oeufs avec le sucre et le sachet de sucre 

vanillé, puis avec la farine,
  4. Incorporer le lait préalablement chauffé (ni tiède ni bouillant),
  5. Ajouter un parfum au choix : fleur d'oranger ou amande amère, 
  6. Verser la préparation dans le moule et cuire au four 35 min.
  7.  Laisser refroidir à température ambiante avant de placer au frais.  

L'en sortir environ 1 à 2 h avant de servir.

Aspect de ce millas : un fond consistant et une surface moelleuse.
Bonne dégustation !
  
 
Vous souhaitez partager une recette locale.... contactez-nous  à  :  

population@mairie-hourtin.fr
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Infos pratiques
MAIRIE DE HOURTIN Santé 
du lundi au jeudi : 9h00/12h00 et 15h00/17h00 05.56.73.28.43 Ambulances du Lac* 05.56.41.46.77 
le mardi                : 9h00/12h00  Clinique Mutualiste du Médoc (Lesparre) 05.56.73.10.00 
le vendredi           : 9h00/12h00 et 15h00/18h00  Laboratoires d’analyses médicales 05.56.09.12.31 
  Maison de Santé Pluridisciplinaire 05.56.73.73.10 
Site internet : www.mairie-houritn.fr  Pharmacie Lagrave 05.56.09.11.22 
Courriel : population@mairie-hourtin.fr    
  Cabinet dentaire 
Service urbanisme 05.56.73.28.45 Dr Chazé 05.56.09.14.85 
Accueil du public principalement sur RV & réception     
téléphonique : uniquement le matin du lundi au  Cardiologue* 
vendredi : 9h/12h  Dr Ahmed Yahia 06.23.89.30.17 
    
Police municipale 06.77.02.35.09 Chiropracticien 
  M. Picolet 05.56.09.25.04 
Office de Tourisme Médoc Atlantique 05.56.03.21.01   
Communauté des Communes Médoc Atlantique 05.57.70.11.97 Diététicienne-nutritionniste* 
courriel : accueil@ccmedocatlantique.fr  Mme Lesny 06.88.58.50.36 
    
Permanence en Mairie Hypnothérapeute 
Centre communal d’Action Sociale (CCAS) 05.56.73.28.43 Mme Souliers 07.69.62.96.42 
Point Service CAF : Lundi 15h/17h, jeudi 9h/12h sur RdV    
Assistante sociale – Conseil Départemental de la de   Infirmières 
Gironde – Maison Départementale de la solidarité et  Cabinet : Mmes Guignon Christine/Guignon Julie* 06.79.40.12.42 
l’insertion Pauillac sur RV* (mardi de 9h30 à 12h00) 05.56.73.21.60 Cabinet : Mmes Souliers/Cappe/Hebbelinck* 06.15.87.21.33 
  Mme Dupiech 06.38.85.60.66 
Infodroits 05.56.45.25.21   
Sur RV : 3ème jeudi de chaque mois  Kinésithérapeutes 
  Mmes Claveleau/Goudy/Carrillo & M. Audoy* 05.56.09.18.76 
Permanences – Espace Jeunesse Mmes Orrit-Gautier/Sirac & MM. Kieffer/Nunes* 05.56.09.12.36 
(rue des Ecoles)  M. Vergé 07 68 95 65 29 
Mission Locale du Médoc  - jeunes de 16 à 25 ans –  05.56.41.06.12  
sur RV *: vendredi 9h00/16h30  Médecins* 
  Dr Pradet 05.56.09.12.85 
Enfance et Jeunesse Dr Cararo 05.56.41.31.78 
Crèche/halte-garderie « Les Petits Mousses » 05.56.73.09.84 Dr Caucheteux (Ostéopathe) 05.56.73.53.83 
A.L.S.H (accueil de loisirs) « les Petits Loups »  Dr Brunet 05.56.73.53.80 
et Accueil Périscolaire 05.56.73.02.55  
Relais Assistante Maternelle 06.89.14.29.79 Naturopathes 
  Mme Mombeuil Anaïs 06.76.79.08.31 
A.L.S.H Ados 06.75.28.86.61 Mme Poudevigne Lucie 06.77.55.18.12 
mercredis et vacances 05.56.09.93.08 Mme Bézia Maëva 07.83.18.77.89 
   
  Ophtalmologue* 
Ecoles Dr Cousin 05.56.73.53.84 
Ecole Elémentaire 05.56.09.12.63  
Collège Jules Chambrelent 05.56.09.12.52 Orthophoniste 
  Mme Alexandre 05.56.09.25.63 
Bureaux de Poste 00.00.00.36.31  
Croix rouge 05.56.73.88.71 Orthoptiste* 
Gendarmerie Lacanau 05.57.17.07.60 M. Adrien 06.47.51.67.35 
Gendarmerie Saisonnière 05.56.09.26.57  
Pompiers 00.00.00.00.18 Ostéopathes 
Restaurant du cœur 05.56.73.88.73 M. Ballion 06.75.51.10.28 
Secours Catholique 06.86.53.36.88 Mme Colin 06.59.58.78.72 
  M. Robinson (Etiopathe) 05.56.09.19.98 
Divers Mme Roland 06.20.01.48.31 
Capitainerie 06.33.56.91.66  
Catéchèse 05.56.03.52.36 Podologue-Pédicure 
Cinéma 05.56.09.23.23 Mme Vidal 06.16.20.17.95 
Déchèterie 05.56.73.83.28 M. Leclere/Mmes Bouquet/Gomas* 05.56.73.53.81 
Maison Forestière des Genêts 05.56.09.15.67  
Musée 07.85.16.17.49 Psychologue clinicienne – Psychothérapeute 
S.M.I.C.O.T.O.M 05.56.73.27.40 Mme Sécula 06.10.03.70.17 
Union Sportive et Culturelle Hourtin 05.56.09.17.99   
  Sage-femme/Ostéopathe* 
Vétérinaire Mme DUDON-BIGNÉ (sur RV) 07.86.38.38.74 
Dr Thong  05.56.73.60.69   

*Présents à la MSP (Maison de Santé Pluridisciplinaire) 
 

vos professionnels de santé sur doctolib.fr

Pensez à l’environnement - Ne pas jeter sur la voie publique



8 rue de l’Industrie

www.terrassement-moderne.com
terrassementmoderne@yahoo.fr

SARL Nicolas Alves

Siège social
CHASSENEUIL-DU-POITOU 
(Futuroscope) 05 49 01 44 11 
Agences : Poitiers - La Rochelle 
Bordeaux - Nantes - Lorient - Mâcon

www.edipublic.com

ET SI LE PROCHAIN TALENT C’ÉTAIT VOUS ?

EdiPublic recrute, rejoignez-nous !

Scannez
moi



Jeanne-Sophie JOUI
Aud ioprothés i s te  D.E

Agréé toutes marques, toutes mutuelles

jeannesophiejoui@audition33.fr

RETROUVEZ VOTRE CENTRE AUDITIF SITUÉ

05 56 73 38 18

12, place de l’église - 33990 HOURTIN

CHARGEUR OFFERT POUR L’ACHAT 
D’UNE PAIRE D’APPAREILS AUDITIFS*

CONTRÔLE COMPLET DE VOTRE APPAREILLAGE
Même si vous avez été équipé ailleurs

*Sur prescription médicale. **Test à but non médical.

Dépistage auditif 

GRATUIT**

1 mois d’essaiOFFERT
et sans engagement*

GRAINES   BOIS & CLAUSTRAS   CHARBON   OUTILS


